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RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE
PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS

ET ASSIMILÉS DE LA MÉTROPOLE AIX- MARSEILLE- PROVENCE

Dans le cadre de l’article 181 de la loi 3DS, les conseils de territoire ont disparu au 1er juillet
2022. La Métropole Aix-Marseille-Provence est ainsi compétente dans le domaine de la «
protection et mise en valeur de l’environnement et politique du cadre de vie » notamment
pour la gestion des déchets ménagers et assimilés. Dans ce cadre, elle élabore un rapport
relatif à cette activité.

Par délibération n°TCM-022-14724/23/BM, le Bureau de la Métropole du 12 octobre 2023 a
approuvé le rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité du service public de prévention et de
gestion des déchets ménagers et assimilés.

Ce rapport contient des informations techniques et financières relatives à cette compétence,
notamment sur les actions en matière de prévention et gestion des déchets, l'organisation
des services, les actions de prévention dans le cadre du Programme Local de Prévention
des Déchets, les services, les équipements et les indicateurs techniques de la collecte des
déchets  ménagers  résiduels,  de  la  collecte  sélective,  des  déchetteries,  les  indicateurs
financiers de l'activité...

Ce rapport restitue les coûts sous forme de ratios en euro par tonne et en euro par habitant
pour chacun des différents flux pris en charge par le service public des déchets.

Le coût  complet  global  de la  compétence sur  le  territoire de la  Métropole est  de 221 €
TTC/habitant/an  soit  +  21  €  TTC/habitant  (+  10,5  % par  rapport  à  2021)  ou  de  364  €
TTC/tonne soit + 56€ TTC/tonne (+ 18,2 % par rapport par à 2021).

Le coût aidé est un coût qui laisse apparaître le « reste à financer » du service par l’impôt
(TEOM), la redevance spéciale (RS), l'emprunt ou le budget général. Sur l'ensemble de la
Métropole,  le  coût  aidé  de  la  compétence  est  de  200  €  TTC/habitant/an  soit  +  17  €
TTC/habitant (+ 9,3 % par rapport à 2021) ou de 330 € TTC/tonne/an soit + 49€TTC / tonne
(+ 17,4 % par rapport à 2021).

La Redevance Spéciale est destinée à couvrir les charges supportées par la Métropole pour
l’élimination des déchets non-ménagers, c’est-à-dire ceux produits par les entreprises ou les
administrations. Le montant global perçu au titre de la redevance spéciale par la Métropole
pour 2022 est de l’ordre de 10 M€. Le montant total de la TEOM perçu s’élève à 355,9 M€
sur le territoire métropolitain. 

Pour 2022, le montant global des dépenses de fonctionnement de l'activité déchets a été de
419,8 M€ , le montant des dépenses d’investissement s’élève lui à 36,7 M€.

L’ambition  de la  Métropole  est  d’engager  un changement  de comportement  de  tous  les
acteurs du territoire dans une logique d’économie circulaire afin de limiter au maximum la
part de déchets enfouis ou incinérés. L'objectif est une réduction de 10 % du ratio de déchets
ménagers et assimilés à l'horizon 2025 par rapport à 2015. Pour l’année 2022, ce ratio de
601 kg par habitant de déchets ménagers et assimilés est en baisse de 4,2% par rapport à
2015.



Depuis le 1er octobre 2022, tous les Métropolitains ont les mêmes consignes de tri et tous
les emballages peuvent être déposés dans le bac jaune ou la colonne de tri jaune. Les films
en plastique, pots, barquettes, tubes, sachets, papiers…sont collectés partout sur le territoire
métropolitain, puis valorisés, ce qui génère de nouveaux produits et donc limite d’autant la
pollution  tout  en  économisant  de  l’énergie  et  des  ressources.  Les  emballages  en  verre
restent, quant à eux, à déposer dans les points d’apport volontaire dédiés.

Quelques chiffres de ce rapport permettent d'apprécier que, à l’échelle de la Métropole, la
commune des Pennes Mirabeau reste performante en matière de tri des déchets qui sont
valorisables, sachant que l’essentiel de la collecte sur notre territoire se fait en porte à porte
(PAP) :

Tonnage PAP
Biflux

Tonnage PAV
Verre

Tonnage PAV
Biflux/

Emballages

Tonnage PAV
total

TOTAL TRI
PAP PAV

Les Pennes
Mirabeau 

 896,12 358,29 101,13 459,42 1 355,54 

Moyenne
en kg par
Pennois

41,44 16,57 4,68 21,25 62,69

MAMP 28 927,94 31 703,93 17 944,16 50254 78575,78

Moyenne
en kg par

habitant de
la

Métropole

15,24 16,70 9,45 26,47 41,39

Conformément à l’article D 2224-3 du Code Général de Collectivités Territoriales, ce rapport
joint à la présente délibération doit faire l’objet d’une communication par le Maire au Conseil
Municipal et sera mis à la disposition des usagers à l’Hôtel de Ville.

Le  CONSEIL MUNICIPAL,  après  avoir  pris  connaissance  du  rapport  annuel  2022  de  la
Métropole Aix-Marseille-Provence :

- APPROUVE ce rapport et les résultats qui y apparaissent

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :                33
CONTRE :             0
ABSTENTION :     0

AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    
                         
                                                                      

                    
LE SECRETAIRE                                                                                           LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                         MICHEL AMIEL


























































































































































































